
www.cdc-vexin-normand.fr

Trimestriel - N°05 Mars/Avril 2018

LA COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES S'AGRANDIT

DOSSIER SPÉCIAL

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Le nouvel
Office de Tourisme

CULTURE

Livre-Service
Festival du Vexin



2ème de couv

Maçonnerie - Couverture

Zinguerie - Ramonage

Isolation - Rénovation
Carrelage

 02 32 27 94 27
 06 89 17 33 74

prunier.fabrice@9business.fr
3, Route d’Hacqueville - La Briquetterie

27150 ÉTRÉPAGNY

PRUNIER Fabrice

AGENCE PEETERS
Tout l’immobilier sur 

GISORS, MAGNY EN VEXIN, 
ETREPAGNY, CHAUMONT EN VEXIN

31 rue de Vienne 
(en face du laboratoire d’analyses)

27140 GISORS
02.32.55.71.03

www.vexin-immobilier.fr

ESTIMATION OFFERTE

P17/22



Magazine de la Communauté de communes du Vexin Normand - Adresse : 5 rue Albert Leroy CS 80059 / 27140 Gisors 
- Tél. : 02 32 27 89 50 - Site : www.cdc-vexin-normand.fr - Directeur de la publication : Perrine Forzy - Comité de 
rédaction : Nathalie Thébault, James Blouin, Virginie Grandet, Nicolas Lainé, Michel Boulleveau, Diawo Dia, Stéphane 
Mimpontel - Photographies : © Ville de Gisors © D. Mendibourg © Communauté de communes du Vexin Normand /  
© C. Hartwig / © Anaïs Bajeux / © Istockphoto.com / © Photodisc - Mise en page de la maquette et couverture : BDSA 
l’Agence / 63 quai George V / 76600 Le Havre - 02 35 19 21 16 - Régie publicitaire : Com 2000 / 01 60 03 14 14 - Impression : 
ETC - Tirage : 17 000 exemplaires - Publication trimestrielle - ISSN : 2425-4584.
Magazine imprimé avec des encres végétales sur papier issu de la gestion durable des forêts.

Edito
Perrine FORZY 
Présidente

Chers Habitants  
du Vexin Normand,

Présidente
Perrine FORZY

Vice-Présidents
Administration Générale / Marchés / Ressources Humaines : James BLOUIN 
Coopérations intercommunales et communales / Pacte financier et fiscal : Alexandre RASSAERT
Lecture publique / Culture / Médias : Christine BLANCKAERT
Finances / Budgets : François LETIERCE
Développement économique et touristique : Elise HUIN
Maintenance et gestion des équipements / Relations avec les usagers : Michel DECHAUMONT
Aménagement de l’espace (urbanisme, SPANC, GEMAPI…) : Gilles DELON
Travaux de voirie / Entretien des véhicules et matériel : Michel BOULLEVEAU
Mobilités / Transports scolaires : Didier PINEL
Politique familiale / Actions Petite enfance / Enfance - Jeunesse : Annie LEFEVRE
Solidarités / Cohésion sociale : Monique CORNU
Communication / Développement du numérique : Nicolas LAINÉ

P4/7

P16

P14/15

P17/22

P8/9

P10/12

Sommaire

Que vive le printemps  avec le retour du soleil et la renaissance de la végétation... Cette nouvelle 
saison pourrait être l’occasion pour vous de (re)découvrir notre beau territoire.
Nous n’avons les uns et les autres certainement pas encore découvert l’ensemble de nos 
richesses patrimoniales.
Avez-vous déjà visité ou fait visiter le château de Gisors à vos enfants ? Si non, inscrivez-
vous sans tarder à une visite guidée car ce haut lieu historique est d’une grande richesse.  
Savez-vous que des touristes du monde entier font le détour pour le visiter... 
Notre Office de tourisme, installé désormais au bout du passage du monarque à Gisors, est le lieu 
tout trouvé pour obtenir les renseignements sur  les visites organisées, les chemins de randonnées, 
les artisanats d’art présents sur le territoire. Vous y recevrez certainement un excellent accueil. 
Dans ce magazine vous découvrirez que le développement de la fibre est enfin entré dans une 
phase opérationnelle et que vous pouvez désormais suivre la progression des travaux sur le site 
d’Eure Normandie Numérique. Cependant ces derniers prennent forcément du temps et nous 
obligent à la patience. 
En parallèle, le 08 février 2018, la collectivité a été labélisée « Territoire connecté 2018 » en 
recevant son premier « @ » par l’association « Villes Internet », pour sa politique en faveur de 
l’aménagement du territoire et en faveur du développement des pratiques numériques pour tous.
A visiter absolument : la Ludo-Médiathèque à Etrépagny qui a ouvert ses portes en février après 18 
mois de travaux. Vous pouvez y déambuler, vous y installer, emprunter gratuitement des livres, jeux, 
dvd. Les médiathécaires de la Communauté de communes du Vexin Normand vous présenteront la 
carte  Pass’thèque qui met en réseau l’ensemble des bibliothèques de nos communes.
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes du Vexin Normand s’est 
agrandie. Elle a accueilli 5 nouvelles communes, formant ainsi un ensemble de 41 communes, 
représentant au total près de 34 000 habitants. Bienvenue à Bézu la Forêt, Boury en Vexin, Château 
sur Epte, Courcelles-Lès-Gisors et Martagny. En attendant ces découvertes, bonne lecture de 
votre journal.
Chaleureusement,  
Perrine Forzy
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4 Vivre ensemble

ENTRETIEN AVEC MADAME BRIAND

LA MÉDIATION FAMILIALE, KESAKO ? 

QU’EST-CE QUE
LA MÉDIATION FAMILIALE ?
La médiation familiale est un 
espace d’écoute et d’échanges 
pour les personnes confrontées à 
une séparation ou un divorce. Les 
divorces et les séparations revêtent 
parfois un caractère conflictuel qui 
peut engendrer des conséquences 
néfastes sur l ’ensemble des 
membres de la famille, et notamment 
sur les enfants. Le processus de 
médiation familiale favorise la 

communication, permet de prendre du recul et l’objectif des séances 
est de trouver des solutions qui conviennent à chacun. Les personnes 
peuvent établir un accord oral ou écrit. Les accords écrits peuvent 
être homologués par le juge. On peut solliciter la médiation familiale 
avant, pendant ou après une procédure de divorce.
La médiation familiale concerne aussi plus largement toutes les 
relations familiales. Elle offre l’opportunité d’une écoute pour les 
personnes confrontées à une difficulté ou une impossibilité de 
communiquer au sein de leur famille. Elle est un temps de paroles 
dans le respect des valeurs de chaque personne et représente un 
atout pour appréhender le conflit d’une autre façon.

A QUI S’ADRESSE-T-ELLE ?
La médiation familiale peut être proposée à toutes les personnes en 
difficulté de communication ou en conflit au sein de leur famille :

• aide à la décision d’un couple (rester ensemble ou se séparer)
• manque de communication ou conflit entre parents séparés ou 

en cours de séparation
• conflits au sein des familles recomposées
• conflits entre parents et grands-parents en ce qui concerne 

les petits-enfants 
• conflits entre frères et sœurs (lors des successions ou lors 

des décisions de placement d’une personne âgée, etc.)
• conflits entre jeunes majeurs ou adolescents et leurs parents

QUEL DIPLÔME FAUT-IL AVOIR POUR EXERCER DANS CE DOMAINE ?
Le médiateur familial est titulaire d’un diplôme d’état et a bénéficié 
d’une formation en droit, psychologie et sociologie. Il est formé aux 
techniques de l’écoute, de la négociation et de la communication et 
respecte totalement la confidentialité des entretiens. Tiers impartial et 
neutre, son rôle est d’amener les personnes à communiquer librement 
pour trouver un accord qui prenne en compte les besoins de chacun.

COMMENT SE DÉROULE UNE MÉDIATION ?
Les personnes sont d’abord reçues individuellement ou ensemble pour 
un premier entretien d’information gratuit sur la médiation familiale.
Après acceptation par chacune des personnes du principe de la 
médiation et de ses règles, la médiation peut commencer. Les séances 
de médiation familiale durent 1h30 et sont généralement espacées 
tous les 15 jours.
Chacune des personnes, y compris le médiateur, est libre de poursuivre 
ou non la médiation.

COMBIEN COÛTE UNE MEDIATION ?
Le premier rendez-vous d’information est gratuit. Ensuite, le coût de 
la participation aux séances de médiation familiale est défini par un 
barème national établi par la Cnaf en fonction des revenus de chacun.

OÙ ET QUAND INTERVENEZ-VOUS ?
Nous recevons à Vernon, Evreux et Louviers. 
Nous avons également des permanences sur Gisors 
et Etrépagny :
• les 2ème, 3ème et 4ème vendredis de chaque mois au 

Centre social Paul Eluard à Gisors
• les 1er, 2ème et 4ème jeudis de chaque mois à la MSAP d’Etrépagny

RENSEIGNEMENTS ET PRISE DE RENDEZ-VOUS 
Secrétariat du centre « Le Trait d’Union »

Association Les Fontaines Abbé Pierre Marlé
40 rue Louise Damasse 27000 Vernon
02 32 21 58 14

Mme Alexandra Briand,  
intervenante en médiation familiale
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L’équipe de l’AVEDE-ACJE (*Association d'Aide aux Victimes et d'Actions du Champ Judiciaire de l'Eure) est pluridisciplinaire et est 
composée de juristes, travailleurs sociaux, psychologue. N’hésitez pas à faire appel à eux pour vous aider dans vos démarches. Elle vous 
accueille et vous écoute, vous informe sur les procédures, vous oriente et vous apporte un soutien psychologique.

CHAMPS PENAUX D’AIDE AUX 
VICTIMES CONCERNÉS :
• Homicide volontaire
• Agressions sexuelles
• Homicides involontaires
• Abandons de famille
• Menaces, injures, harcèlement
• Vols
• Abus de confiance, escroqueries
• Accidents de la circulation…
• Viols
• Violences volontaires
• Blessures involontaires
• Non représentations d’enfant
• Discrimination
• Destructions, dégradations
• Harcèlement

AUTRES DOMAINES
ABORDÉS : 
• Conflits de voisinage
• Droit bancaire
• Droit de la consommation
• Droit de la sécurité sociale
• Droit de l’urbanisme
• Droit des étrangers
• Droit du travail
• Conflits bailleur locataire
• Voies civiles d’exécution…
• Droits administratifs
• Droit commercial et des sociétés
• Droit de la famille et de la personnalité
• Droit de l’immobilier
• Droit des assurances
• Droit des successions
• Droit médical
• Responsabilité civile

RENSEIGNEMENTS ET  
PRISE DE RENDEZ-VOUS 
L’AVEDE – ACJE tient une permanence 
une fois par mois à la MSAP-PAD 
d’Etrépagny et deux fois par mois à 
Gisors au Centre social Paul Eluard.

MSAP – PAD d’Etrépagny

3 rue Maison de Vatimesnil
27150 Etrépagny
02 32 27 41 87
 msap@ccvexin-normand.fr

Centre social Paul Eluard

Rue Fabre d’Eglantine
27140 Gisors
02 32 27 57 06
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MINI-SÉJOURS ÉTÉ 
2018 DU 9 AU 20/07
Les mini-séjours auront lieu du lundi 9 au vendredi 20 juillet. 
Les inscriptions sont prévues fin avril. Des informations 
complémentaires seront diffusées début avril, sur le site 
internet www.cdc-vexin-normand.fr et dans les écoles du 
territoire.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
• Via le Portail famille, possible dès le lundi 2 avril 
• Permanence dans les locaux la Communauté de Communes du 

Vexin Normand – Site d’Etrépagny – Ouvert du lundi au jeudi 
de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h à 12h.

Armelle TAILFER
Responsable du Pôle Enfance Jeunesse :
02 32 27 41 21 / 06 38 81 02 61 
armelle.tailfer@ccvexin-normand.fr

PRINTEMPS 2018 

INSCRIPTIONS AUX ACCUEILS DE LOISIRS

AIDE AUX VICTIMES : L'ASSOCIATION 
AVEDE-ACJE* PEUT VOUS AIDER

Les inscriptions pour les vacances d'avril se feront du mardi 3 au 
vendredi 6 avril.

ATTENTION modification du calendrier scolaire  : les vacances de 
printemps se dérouleront du mercredi 25 avril (après la classe) au 
lundi 14 mai (reprise des cours la matin) au lieu du 21 avril au 7 mai.
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FOCUS : INFORMATIONS SUR LES PRÉINSCRIPTIONS À L'ÉCOLE SUR GISORS

RENTRÉE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2018

TRANSPORTS SCOLAIRES COMMUNAUTAIRES
INSCRIPTIONS 2018-2019
Les inscriptions auront lieu du 4 juin jusqu'au 6 juillet 2018.

L'inscription est obligatoire pour tous les enfants qui 
prennent le transport scolaire : maternelles, primaires, 
collégiens et lycéens y compris ceux qui prennent le car 
le midi pour se rendre à la cantine.*

n COMMUNES RURALES
Les dossiers seront à retirer dans votre mairie.
n COMMUNE DE GISORS
Les dossiers seront à retirer à la Communauté de communes du 
Vexin Normand, 5 rue Albert Leroy à Gisors, de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30.

n COMMUNE D’ETRÉPAGNY
Les dossiers seront à retirer à la Communauté de communes du 
Vexin Normand, 3 rue de Vatimesnil à Etrépagny, du lundi au jeudi 
de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h à 12h.

n NOUVELLES COMMUNES
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes du Vexin 
Normand accueille 5 nouvelles communes : Bézu la Forêt, Martagny, 
Château sur Epte, Boury et Courcelles les Gisors.
Les communes de Bézu la Forêt, Martagny, Château sur Epte devront 
retirer les dossiers d’inscription dans leur commune puis les rendre 
directement à la Communauté de communes du Vexin Normand ou 
aux heures de permanence qui seront dévoilées mi-mai.
Les communes de Boury et Courcelles les Gisors devront continuer 
à s’inscrire auprès de la Région des Hauts de France. Les arrêts et 

circuits sont de la compétence de l’Oise.
Aucun dossier ne devra être remis à votre commune, seuls les 
agents régisseurs seront habilités à recevoir la cotisation aux 
transports scolaires.

INFORMATIONS PRATIQUES
n SMS
Vous souhaitez être alerté en cas de problèmes majeurs, n’hésitez 
pas à nous communiquer votre numéro de portable. Vous avez aussi 
changé de numéro, pensez à nous le transmettre.
Mail : transports.scolaires@ccvexin-normand.fr

n CONTACT
Vous rencontrez un problème, n’hésitez pas à appeler au  
02 32 27 80 38 pour nous en informer, un agent répondra à votre 
demande.

n OBJETS PERDUS
De plus en plus d’objets personnels sont perdus dans les bus 
scolaires, contactez rapidement la société GRISEL au 02 32 27 67 00 
en indiquant bien le numéro de bus, l’horaire et le jour. 

SORTIE SECURISÉE AU COLLEGE LOUIS ANQUETIN D’ETREPAGNY
Depuis le 8 janvier 2018, la Communauté de communes du Vexin 
Normand en lien avec le collège Louis Anquetin et la commune 
d’Etrépagny ont mis en place un départ fluidifié des élèves quittant 
l’établissement. Le transport se fait dorénavant en toute sécurité et 
les élèves sont plus sereins.

DATE ET LIEU DE PRÉINSCRIPTION 
Pour les enfants nés en 2015 entrant en maternelle et les enfants 
nés en 2012 pour l’entrée au CP :

n Préinscriptions du 8 janvier au 30 avril 2018
n Service scolaire : 22 rue des Fontaines 27 140 Gisors de 8h30 à 

12h et de 13h30 à 17h30 (fermé le mardi matin) - 02 32 27 60 80

Il est demandé aux familles de se munir :
n du livret de famille
n du carnet de santé de l’enfant
n d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois

(pas de facture de téléphone portable)
Le certificat de préinscription, délivré par le Service scolaire, devra 
ensuite être présenté à l’école pour l’admission définitive.

ATTENTION : à partir de septembre les maternelles et primaires 
passeront à la semaine de 4 jours.

DEMANDE DE DÉROGATION  
SCOLAIRE
La date limite de dépôt de dossier de 
dérogation est le 30 avril 2018.

La commission scolaire, présidée par 
l’adjointe au maire, se réunira courant 
mai, afin d’examiner les motifs de votre 
demande en fonction de notre capacité 
d’accueil. Après cette date, les demandes 
de dérogation ne pourront être traitées, 
les enfants seront inscrits dans leur école 
de résidence. ©
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Des dizaines de milliers de chats meurent chaque année dans 
l’indifférence générale sur le territoire français. Près de 11 millions 
de chats errent sur notre sol (nés dans la rue ou abandonnés), 
quand 8 millions de chats vivent en foyer.

Contrairement à une idée reçue, les chats ne sont pas « heureux » 
de cette vie. Chaque jour est une lutte pour survivre : se nourrir, 
trouver un abri, échapper aux dangers, lutter contre les intempéries... 
Nous sommes très loin de l’image idyllique du chat indépendant et 
autonome qui se satisferait de cette vie « libre ». Notre proximité avec 
cet animal et les liens tissés depuis des centaines d’années de vie 
commune, le rende largement dépendant de nous.

UNE VIE MISÉRABLE
Ces conditions de vie précaires créent les conditions idéales au 
développement de maladies : coryza, typhus, leucose (Felv/Fiv), gales 
d’oreilles… mais aussi teigne et parasites.

Les animaux non stérilisés se battent davantage pour la reproduction 
provoquant des plaies par morsures ou griffures, des abcès, la 
transmission de virus. Ils se déplacent aussi plus loin de leur lieu 
de repos pour se reproduire, ce qui les expose aux accidents de la 
circulation, accidents divers ; pièges, empoisonnements, noyades… 
mais aussi à la maltraitance.

LA SURNATALITÉ FÉLINE
Potentiellement, la chatte peut mettre au monde entre 2 et 3 portées 
de 5 à 6 chatons par an, sachant que l’allaitement n’empêche pas une 
éventuelle nouvelle gestation dès 2 à 3 semaines après la mise-bas.

C’est donc potentiellement une quinzaine de chatons par an, qui eux-
mêmes vont se reproduire : une chatte, selon la période à laquelle 
elle naît, est en capacité de se reproduire dès l’âge de 4-6 mois. En 
seulement sept ans, une chatte et sa descendance peuvent donner 
naissance à plus de 400 000 petits !

UNE SEULE SOLUTION : LA STÉRILISATION !
Les associations de protection alertent depuis de nombreuses 
années sur le sujet. Les refuges et familles d’accueil sont saturés et 
chaque année, les chiffres explosent.

Le seul moyen de limiter la prolifération de la population féline, c’est 
la stérilisation. Il est de la responsabilité de chaque propriétaire 
d’animal de mettre un terme à la reproduction de son animal de 
compagnie, d’autant plus si son animal va dehors. La pilule pour les 
femelles ne peut être qu’une mesure temporaire.

La Fondation 30 millions d’amis propose une aide aux communes 
qui souhaitent s’attaquer au problème. Elle prend en charge les 
frais de stérilisation et de tatouage (à concurrence de 80 € pour 
les femelles et 60 € pour les mâles) La mairie garde à sa charge la 
capture, le transport chez le vétérinaire et le relâcher des animaux 
sur la commune. Toute demande doit se faire par écrit, par la mairie 
elle-même, auprès du Service Chats Libres de la Fondation.

Chaque habitant de la Communauté de communes du Vexin Normand 
peut repérer et signaler en mairie les colonies de chats afin d’évaluer 
le nombre d’individus. Les mairies peuvent aussi se tourner vers les 
associations de protection animale locales pour les accompagner 
dans le travail sur le terrain.

FOCUS SUR LES CHATS ERRANTS
ET LES ASSOCIATIONS LOCALES

LES ASSOCIATIONS LOCALES 
Les Chats du 27 (Etrepagny et alentours) : 

06 15 61 79 48 ou 06 23 23 10 17 
association.leschatsdu27@gmail.com
Page Facebook : adoptemoisurgisors
Groupe Facebook : Les Chats du 27
Blog : https://leschatsdu27.blogspot.fr/

Les Animaux du 27 (Bézu Saint Eloi et alentours)
Recueille, soigne et fait adopter des chiens principalement.
06 78 22 45 43 ou 06 23 13 45 25 
Groupe Facebook : Les animaux du 27 
Blog : https://lesanimauxdu27.blogspot.fr/
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L’Of f ice de Tourisme du Vexin 
Normand, inauguré le 1er décembre 
dernier, remplit plusieurs missions de 
proximité au service des visiteurs et 
de la population locale. Pour ce faire, 
il prend en compte les spécificités 
et la notoriété touristique de son 

territoire et travaille en étroite collaboration avec les collectivités 
locales et les socio-professionnels du tourisme. 

QUELLES SONT SES PRINCIPALES MISSIONS ?
• Accueillir les visiteurs locaux et les touristes et gérer l’information : 

Collecter, trier et hiérarchiser l’information touristique ; Accueillir 
les visiteurs mais aussi la population locale ...

• Coordonner les socio-professionnels et tous les acteurs 
locaux du tourisme : Jouer un rôle d'apporteur d’affaires pour 
les professionnels du tourisme ; Fédérer et accompagner les 
professionnels ; Structurer et contribuer à qualifier l’offre ; 
Impliquer les habitants dans la stratégie touristique du territoire.

• Promouvoir et valoriser les atouts du territoire : Assurer la 
promotion touristique du territoire ; Valoriser l’offre du territoire 
par la création de guides, de brochures, de newsletters ... ; 

• Commercialiser la destination : Proposer un programme de visites 
guidées pour valoriser le patrimoine et la culture du territoire ; 
Concevoir des produits touristiques en relation avec le territoire ; 
Gérer une billetterie pour les visiteurs et la population locale.

• Développer le tourisme évènementiel : Piloter des événements et 
manifestations sportives, culturels ou musicaux pour augmenter 
la fréquentation touristique.

• Mettre en œuvre des plans de développement touristique 
territoriaux : Réalisation de diagnostics, d’étude de faisabilité, 
réalisation et mise en œuvre de plans d'actions de développement....

OBJETS SOUVENIRS ET PRODUITS LOCAUX
La boutique de l’Office de Tourisme propose une gamme variée 
d’objets souvenirs ainsi qu’une centaine de produits locaux valorisant 
les diverses initiatives locales : Produits du terroir, artisanat, librairie, 
cartes postales, arts de la table, souvenirs.
Toute l’année, l’équipe de l’Office de Tourisme vous propose de créer des 
paniers cadeaux ou des paniers gourmands composés selon vos envies.
Petits et grands trouveront leur bonheur !

8 Développement économique

A LA DÉCOUVERTE DU VEXIN NORMAND
Situé au carrefour de trois Régions : la Normandie, les Hauts- 
de-France et l’Île-de-France, le Vexin Normand profite de leurs 
influences et de leurs richesses économiques et culturelles. 
Le Vexin Normand est connu pour son patrimoine historique 
unique, l’Histoire de Normandie marquant celle des royaumes 
de France et d’Angleterre. Sa géographie si particulière et son 
patrimoine naturel confèrent à ce territoire de multiples atouts. 
En famille, entre amis ou amateurs de randonnées, chacun 
trouvera un loisir auquel s’adonner : découverte historique, 

randonnée, pêche, canoë, golf, parcs de loisirs…
La Communauté de communes du Vexin Normand est traversée 
par la véloroute Voie Verte Londres-Paris. Elle a la chance de 
posséder un des plus beaux tronçons de cet axe fort emprunté 
par les cyclistes : la Voie Verte de la Vallée de l’Epte. Ce sont 
28 kms de voies totalement sécurisées et réservées aux circulations 
douces (sans véhicule à moteur) qui permettent de joindre Gasny 
à Gisors. Chacun peut choisir son mode d’itinérance : course à 
pied, marche rollers, vélos, … Cet espace est adapté pour tous. 
Les personnes à mobilité réduite peuvent ainsi se promener sur 
cet axe en toute quiétude.

LE NOUVEL OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE

UN LIEU MODERNE ET DYNAMIQUE

INFORMATIONS OFFICE DE TOURISME ET BOUTIQUE
1 passage du Monarque, rue de Vienne - 27140 Gisors
02 32 27 60 63 – info.tourisme@ccvexin-normand.fr

HORAIRES D’OUVERTURE 
Toute l’année du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Dimanches et jours fériés d’avril à septembre de 10h à 12h 
et de 14h à 16h
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Vous avez un projet économique (création, installation, reprise...) sur 
le territoire de la Communauté de communes du Vexin Normand ? 

En partenariat avec la CCI, la Chambre des Métiers et de l'Artisanat, 
Initiative Eure, la Région Normandie, l'Union Européenne et le 
Département de l'Eure, le Guichet Unique communautaire vous 
accompagne via un point d'entrée exclusif au 0 800 082 196. Il vous 
permettra d'accéder aux permanences sur rendez-vous.

L'INAUGURATION 
DU PASSAGE DU 
MONARQUE
Le 1er décembre dernier fut marqué par deux événements majeurs 
pour la commune de Gisors : l’inauguration du passage du Monarque 
et la réouverture du nouvel Office de Tourisme. Ces événements 
confirment la volonté de la municipalité et de la Communauté de 
communes d’allier tourisme et préservation du patrimoine.
Le passage du Monarque permettant l’accès du château par le 
centre-ville a été officiellement inauguré par Alexandre RASSAERT, 
Maire de Gisors et Vice-Président du Département de l’Eure, Perrine 
FORZY, Présidente de la Communauté de communes du Vexin 
Normand et Vice-Présidente du Département de l’Eure, Anne-Laure 
MARTEAU Conseillère Régionale et Anne FRACKOWIAK-JACOBS 
Sous-Préfète de l’Eure. 
Au XIIème siècle, le passage du Monarque était le principal accès 
au château. Ce passage fut fermé vers la fin des années 70, privant 
le centre-ville d’un accès direct à un patrimoine bâti d’exception. 
Il aura fallu environ 40 ans pour que ce passage reprenne toute sa 
place au cœur de Gisors. 
Aujourd’hui les Gisorsiens vont pouvoir de nouveau arpenter ces 
pavés et découvrir le nouvel Office de Tourisme. Le projet de cet 
office a pour objectif d’offrir un nouvel espace dédié au tourisme, de 
créer à partir de l’existant un bâtiment fonctionnel et accueillant qui 
s’inscrit dans une nouvelle dynamique touristique tout en restant 
dans l’esprit des lieux. Pari réussi grâce aux talents des agents de 
la ville et du savoir-faire des entreprises ! Ce nouvel écrin à la fois 
moderne et respectueux de l’âme des lieux saura trouver sa place 
au cœur de notre ville et de notre territoire. 
Nous remercions le Département de l’Eure, la Région Normandie 
et les services de l’Etat pour leurs aides financières qui nous ont 
permis de réaliser ce beau projet.

DEVENEZ 
ENTREPRENEUR
EN NORMANDIE ! 

La Communauté de communes 
du Vexin Normand a le plaisir de 
vous annoncer qu'elle a reçu, le 
8 février 2018, son premier "@" 
lors de la cérémonie de remise du 
Label National "Territoires, Villes 
et Villages Internet" au Palais de la 
Porte dorée à Paris. 
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LE VEXIN NORMAND 

L'ARRIVÉE DES  
5 NOUVELLES COMMUNES

Dossier

Cette extension témoigne de la volonté de la collectivité de 
faire coïncider son périmètre administratif aux frontières 
de son bassin de vie. La vraie dynamique de cette entité 
communautaire, issue de la fusion de deux Communautés 
de communes au 1er janvier 2017 (Gisors-Epte-Lévrière et du 
canton d’Etrépagny). 

BIENVENUE AUX COMMUNES DE :

n MARTAGNY 
n BÉZU LA FORÊT

n CHÂTEAU SUR EPTE 
n COURCELLES-LÈS-GISORS 
n BOURY EN VEXIN 

DÉLÉGUÉS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS
Les délégués titulaires et suppléants qui représentent les 5 
nouvelles communes au sein du Conseil communautaire sont : 

Communes Conseillers titulaires Conseillers suppléants

Martagny Laurent LAINE Nicolas DE WINTER

Bézu la Forêt Serge BRIERE Nathalie BROUANT

Château sur Epte Nathalie CAILLAUD Martial RAGEL

Courcelles-lès-Gisors Alain FRIGIOTTI Nadège DUVAL

Boury en Vexin Marie-José DEPOILLY Philippe ZENTZ d’ALNOIS

Surface du territoire : 364,78 km² - Longueur de voirie Communauté de communes : 493 km

NOUVELLE COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
70 sièges de titulaires et 37 suppléants répartis ainsi 
pour les 41 communes  : 
• 1 siège titulaire pour 37 communes  

(+ 1 siège suppléant de plein droit)
•  2 sièges pour Neaufles Saint Martin 
• 2 sièges pour Bézu Saint Eloi 
• 7 sièges pour Etrépagny
• 22 sièges pour Gisors

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de 
communes du Vexin Normand s’est agrandie. Elle a 
accueilli 5 nouvelles communes, formant ainsi un 
ensemble de 41 communes, représentant au total 
près de 34 000 habitants : 

LES COMMISSIONS THÉMATIQUES
Les nouvelles communes sont également représentées dans 
les 12 commissions thématiques soit par un délégué titulaire 
(ou suppléant...), soit par un conseiller municipal, permettant 
de suivre pleinement la vie et l’activité de la Communauté de 
communes. 
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QUELS EN SONT LES AVANTAGES ATTENDUS ? 

ENFANCE, PETITE ENFANCE, JEUNESSE
n Fréquenter la structure multi-accueil communautaire Capucine 

située à Gisors (Halte-garderie et Crèche de 40 places) dans la limite 
des places disponibles et de l’avis de la Commission d’admission.

n Accéder aux différents accueils de loisirs communautaires avec 
des tarifs modulés selon les revenus.

n Bénéficier des mini-séjours/camps ado communautaires l’été.
n Permettre aux assistantes maternelles de fréquenter les lieux de 

Relais Assistantes Maternelles (RAM) communautaires et les 
lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) qui vont ouvrir dès 2018 sur 
Etrépagny et sur Gisors. (Une réflexion est engagée pour avoir un 
RAM itinérant communautaire sur Château sur Epte).

PORTAGE DE REPAS
n Bénéficier du service de portage de repas communautaire (8,5 € le 

repas) avec des menus adaptés pour les personnes le nécessitant 
(sans sel, sans sel et sans sucre, diabétique, hypocalorique…).

A qui est-il destiné ? 
Aux personnes âgées de plus de 70 ans, personnes handicapées 
et invalides, femmes enceintes pendant leur congé pathologique 
et leur congé de maternité (tout autre cas sera étudié), personnes 
temporairement invalides et/ou accidentées avec certificat médical 
à l’appui obligatoire.
Quand commander ? 
Les livraisons s’effectuent tous les jours du lundi au vendredi, de 7h30 
à 12h30 en milieu urbain et de 12h30 à 16h en milieu rural. Il est possible 
de commander des repas pour le samedi et le dimanche ; dans ce cas, 
les plateaux-repas sont livrés le jeudi pour le samedi et le vendredi 
pour le dimanche. 

SOLIDARITÉS
n Bénéficier des services et des équipes communautaires de la 

Maison de service au public située sur Etrépagny et, à terme 2018, 
d’une antenne sur Gisors.

Qu’est-ce qu’une MSAP communautaire ? 
Il s’agit de personnel et de permanences dédiés aux questions afférentes 
aux sujets tels que : la retraite, les impôts, la CAF, la médiation, la justice, 
le point d’accès aux droits, les Permanences Huissiers/Avocats/Tutelle/
Conciliateur de justice…).

LECTURE PUBLIQUE ET CULTURE
n Accéder gratuitement aux 2 équipements de lecture publique sur 

Gisors ou Etrépagny. 
n Bénéficier à terme 2020/2021 d’une nouvelle bibliothèque 

communautaire sur Gisors.
n Bénéficier à terme 2020 /2021 d’un nouveau complexe 

cinématographique communautaire à Gisors.

VOIRIE
n Bénéficier de la compétence voirie gérée par la Communauté de 

communes en matière de travaux de voirie/entretien courant sur 
les VC/fauchage des accotements/salage hivernal/déneigements. 

A titre informatif, près de 1,1 M€ de travaux ont été réalisés en 2017, 
soit 25 chantiers sur 17 communes.

ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE
n Bénéficier des services et de l’expertise des techniciens de la 

Communauté de communes pour les contrôles en interne en matière 
d’assainissement non collectif (diagnostic existant, passage 
caméra…) et selon la tarification suivante. 

n Accéder aux réhabilitations des assainissements non collectifs 
polluants gérées par la Communauté de communes qui capte en 
moyenne 70  % d’aides de ses partenaires et en fait bénéficier les 
particuliers signataires d’une convention.

n Accéder dès 2019 aux subventions via l’OPAH pour la réhabilitation 
de leur patrimoine bâti (thermique, énergétique, ravalement, 
façade : l’étude qui sera lancée en 2018 déterminera les axes à 
mettre en place).

n Utiliser le service mutualisé d’urbanisme mis en place avec la ville 
de Gisors en permettant une proximité dans l’instruction des actes 
(traitement des PC/DP/PA/PD et Cub).

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
n Bénéficier des tarifs du territoire communautaire pour l’accès aux 

deux piscines : une piscine communautaire à Etrépagny dont le 
responsable est Pierre Marie Toullec, gérée en régie directe et un 
centre aquatique intercommunautaire « Aquavexin » situé à Trie-
Château géré par un Syndicat Mixte en Délégation de Service 
Public donné à Espace Récréa.

n Prise en charge financière par la Communauté de communes des 
scolaires allant aux 2 piscines communautaires.

TRANSPORTS ET MOBILITÉS
n Réduction du prix des transports pour les habitants (30 € maternels/

primaires, 80 € collèges, 100 € lycéens) à la place des 300 € pour 
les communes extérieures conventionnées. 

n Gestion et paiement direct des transports au Pôle Transport 
communautaire (inscription, réclamation…).

n Prise en charge financière et organisationnelle des transports 
des scolaires vers les piscines communautaires à la place des 
communes (Bézu la Forêt, Courcelles-lès-Gisors, Boury en Vexin).

n Permettre dès septembre 2018 à des écoles n’allant pas jusqu’alors 
à la piscine d’y aller (ex. Château sur Epte).

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
n Bénéficier du Guichet unique communautaire pour aider les 

entreprises/artisans (n° 0 800 082 196).
n Utiliser et promouvoir la nouvelle politique touristique mise en 

place avec le nouvel Office de Tourisme communautaire créé à 
Gisors (Passage du Monarque) permettant le développement de 
l’ensemble des activités du territoire communautaire (taxe de 
séjour communautaire mise en place au 1er janvier 2018). 

n S’appuyer sur la cellule Leader communautaire (située à Etrépagny) 
qui permet de faire financer des projets économiques locaux 
structurants (hors Courcelles-lès-Gisors et Boury en Vexin) avec 
des aides européennes.
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LES ÉQUIPEMENTS  
COMMUNAUTAIRES  
AU SERVICE  
DES HABITANTS

ACCUEIL DE LOISIRS 
COMMUNAUTAIRES

1   Centre de loisirs de Morgny

2   Centre de loisirs de Longchamps

3   Centre de loisirs de Thil

4   Centre de loisirs d’Etrépagny maternelle

5   Centre de loisirs d’Etrépagny élémentaire

6   Centre de loisirs de Bezu-Saint-Eloi

7   Centre de loisirs de Vesly

PETIT ENFANCE

8   RAM (Relais Assistantes Maternelles)
47 rue du Général Leclerc
27150 Etrépagny

9  10

11  12   

13   RAM (Relais Assistantes Maternelles)
23 route de Rouen
27140 Gisors

14   Crèche Communautaire Capucine
23 route de Rouen
27140 Gisors
Tél. : 02 32 15 71 50

SIÈGE SOCIAL

15   Services administratifs
Portage de repas / Voirie / Transports scolaires /
Développement économique
5 rue Albert Leroy
27140 Gisors
Tél. : 02 32 27 89 50

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

16   Zone d'Activité du Mont de Magny

17   Zone d'Activité de Délincourt

18   Zone d'Activité de la Porte Rouge & Village d'artisans

SPORTS ET LOISIRS

19   Piscine Etrépagny
Tél. : 02 35 55 84 00

20   Gymnase Jeannie Longo

21   Gymnase David Douillet

22   Centre Nautique Aquavexin
Tél. : 03 44 22 06 44
aquavexin.fr

CULTURE

23   Bibliothèque / Médiathèque
3 rue Maison de Vatimesnil
27150 Etrépagny
Tél. : 02 32 27 91 54

24   Bibliothèque
5 rue Baléchoux
27140 Gisors
Tél. : 02 32 27 60 89

SOCIAL / SANTÉ

25   Maison de Service au Public
3 rue Maison de Vatimesnil
27150 Etrépagny
Tél. : 02 32 27 41 87

26   Maison de Santé
3 rue Maison de Vatimesnil
27150 Etrépagny

CADRE DE VIE

27   Parking de Dieppe (Gare SNCF)

28   Aire d'Accueil des gens du voyage

VOIE VERTE GISORS-GASNY

29   Voie Verte

30   Office de Tourisme

RAM itinérant

Auteur : SIG CC Vexin Normand Janvier 2018
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SECTEUR EURE
Parc d’Activités de la Fringale
BP 115 - 27101 Val de Reuil Cedex
02.32.40.27.22
viafrance.eure@eurovia.com

Vous propose ses compétences
en matière de travaux de construction, d’entretien

d’infrastructures routières, d’aménagements
urbains……, dans les secteurs publics et privés.

EUROVIA HAUTE NORMANDIE
Agence de Saint André de l’Eure
BP 14 - 1 allée Albert Cochery

27220 – SAINT ANDRÉ DE L’EURE
Tel : 02 32 37 30 68 Fax : 02 32 37 13 94

www.eurovia.fr

Constr uit et embellit la ville

Construisons ensemble vos projets…….

EVREUX - Place du Grand Carrefour

Votre agence
POINT.P

22 route de Dieppe
à Gisors

Tél. 02 32 55 26 65
@ : pointp.gisors@saint-gobain.com

www.pointp.fr

Construire         Aménager         Rénover

CHAUDRONNERIE ÉPINETTE
Tél. 02 32 55 08 30 - Fax : 02 32 27 27 88

franck.epinette@wanadoo.fr
epinette.jerome@wanadoo.fr

Z.I. Rte de Delincourt - 27140 GISORS

QUINCAILLERIE DU VEXIN
Tél. 02 32 55 21 64 - 02 32 27 25 77
Fax : 02 32 27 26 10
linda.quinc@wanadoo.fr
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RETOUR SUR L’INAUGURATION 
DE LA DÉVIATION « EST » 
DE GISORS

La déviation « Est » de Gisors, inaugurée le 14 décembre dernier, 
était attendue depuis de nombreuses années. Elle permet depuis le 
21 décembre 2017 de contourner Gisors par l’Est en évitant les rues 
François Cadennes et Albert Forcinal ainsi que l’ensemble de la 
commune de Trie Château. Cette nouvelle infrastructure va permettre 
d’interdire le passage des poids lourds de plus de 3,5 tonnes (sauf 
desserte locale) sur l’ensemble de la ville de Gisors. Un véritable 
« ouf » de soulagement pour tous les riverains concernés.
De nombreuses personnes se sont réunies lors de cette inauguration, 
autour de Mme Nadège Lefebvre, Présidente du Conseil Départemental 
de l’Oise, de M. Alain Letellier, Vice-président du Conseil Départemental 
de l’Oise en charge des infrastructures routières et des transports, de 
Mme Sophie Levesque, Vice-présidente du Conseil Départemental, de 
M. Didier David, Maire de Trie Château et de M. Vanbsteelant, Maire 
de Trie-la-Ville.
Pour ce qui concerne la Communauté de communes du Vexin 
Normand et la Ville de Gisors, nous pouvions noter la présence de 
Michel Boulleveau, Eugène Gimenez, Gilles Delon, François Letièrce 
et Dominique Porfilet.
Lorsque vous emprunterez cette déviation, n’oubliez pas d’admirer 
l’œuvre réalisée avec des morceaux de métal offerts par les forges 
de Trie !

NOUVELLE OPÉRATION DE 
RÉHABILITATION DES ASSAINISSEMENTS 
NON COLLECTIFS
La Direction Environnement de la Communauté de communes du Vexin Normand a lancé une 
nouvelle opération de réhabilitation des assainissements non collectifs sur son territoire, 
subventionnée par l'Agence de l'Eau Seine Normandie à hauteur de 60% et le Conseil 
Départemental de l'Eure à hauteur de 10%.
Le technicien du bureau d'études Concept Environnement réalise depuis le mois de novembre 
2017 les études de sol et de filière chez les usagers qui ont signé une convention étude suite à la 
réunion publique du 13 octobre 2017. Pour rappel, la réunion publique concernait principalement 
les usagers possédant un assainissement non collectif présentant un risque sanitaire et un risque 
de danger.
Les 33 études devraient être achevées mi-février 2018 et sont réalisées sur les communes 
d’Amecourt, Authevernes, Chauvincourt-Provemont, Doudeauville-en-Vexin, Etrépagny, Farceaux, 
Guerny, Hacqueville, Hebecourt, Heudicourt, Nojeon-en-Vexin, Le Thil en Vexin, Longchamps, 
Richeville, Sancourt, Saussay-la-Campagne, Mesnil-sous-Vienne et Vesly. ©
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1. LE RELEVÉ DES BOÎTES AUX LETTRES
Un schéma prévisionnel de déploiement est élaboré. Pendant une 
période de 5 à 7 mois, des opérateurs circuleront sur l’ensemble 
du territoire pour faire le relevé visuel total des logements et 
infrastructures existantes souterraines et aériennes sur le domaine 
public (chambres de raccordement, poteaux, conduits).
Ce relevé des boites aux lettres permet au Bureau d’Etudes de 
déterminer le schéma prévisionnel du réseau, de déterminer la taille 
et le parcours des fibres. Il positionne les NRO (Nœud de réseau 
optique) et les SRO.

2. LE PIQUETAGE
Plus précis que le relevé des boîtes aux lettres, c’est un relevé 
physique des infrastructures potentiellement utilisées. Après ce 
relevé le schéma devient définitif.

3. LES TRAVAUX
Les techniciens interviennent physiquement pour l’installation de 
la fibre optique. Celle-ci peut passer en souterrain ou en aérien. 
Ils posent aussi les boitiers de raccordement. En fonction des 
contraintes, ils peuvent procéder aux aménagements des parcelles 
qui accueilleront les installations techniques, réaliser des travaux 
de génie civil. Cette phase peut durer de 3 à 5 mois.

4. LA COMMERCIALISATION
Cette phase ne s’ouvre que 3 mois après celle de la fin des travaux. 
En effet, il existe une période de gel réglementaire fixée par le 
régulateur (l’ACERP : L'Autorité de Régulation des Communications 
Électroniques et des Postes est une autorité administrative 

indépendante chargée de réguler les communications électroniques 
et les postes en France).
Cette phase d’attente a pour objectif de garantir la neutralité 
d’accès des fournisseurs d’accès au réseau.

VOUS SOUHAITEZ  
SAVOIR SI VOTRE LIGNE 
EST ÉLIGIBLE AU  
TRÈS HAUT DÉBIT ?
Une carte interactive est disponible afin de vous permettre 
de connaître le calendrier et les modalités de déploiement 
du haut et très haut débit dans votre commune sur le site 
internet d'Eure Normandie Numérique (Syndicat mixte com-
pétente en la matière et auquel la Communauté de com-
munes du Vexin Normand adhère) : 
www.eurenormandienumerique.fr

Ainsi, dès la fin du 1er semestre 2018, certaines communes 
seront équipées du Très Haut Débit.
Pour les communes Courcelles les Gisors et Boury en Vexin, 
il convient  aux habitants de s’informer sur le site internet 
http://oise-numerique.fr/.

Pour les communes Bézu la Forêt et Martagny, le déploie-
ment débutera à compter de 2020/2021. 

L'aménagement numérique s'accélère considérablement sur notre territoire communautaire. 2,6 M€ sont investis par la 
Communauté de communes du Vexin Normand pour la mise en place du Très Haut Débit d’ici 2021

LES TRAVAUX DE LA FIBRE OPTIQUE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE

LES 4 ÉTAPES DU DÉPLOIEMENT
DU TRÈS HAUT DÉBIT
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LES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DES 
DERNIERS CONSEILS COMMUNAUTAIRES
Depuis le 1er janvier 2017, 273 délibérations communautaires ont 
été approuvées par les élus de la Communauté de communes du 
Vexin Normand. Elles témoignent de l’engagement, de la vitalité 
et du travail au quotidien réalisé par les élus et équipes de votre 
structure intercommunale. 

Vous trouverez ci-après un extrait des quelques délibérations les 
plus importantes prises lors des 2 derniers conseils communautaires 
tenus respectivement les 21 décembre 2017 et 18 janvier 2018.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2017 : 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Délibération validant la dématérialisation totale de tous les envois 
y compris le dossier de séance. Mise en place d’un cartable 
numérique pour les élus communautaires : achat de tablettes 
utilisées lors des Conseils communautaires. 

TOURISME
n Approbation des statuts de l’Office de Tourisme communautaire 

(SPA). 
n Désignation du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme. 
n Approbation des tarifs de vente de la boutique. 
Pour rappel, l’Office de Tourisme de Gisors est devenu pleinement 
communautaire au 1er janvier 2018 et rayonne sur l’ensemble des 
communes membres de la Communauté de communes du Vexin 
Normand. Les nouveaux locaux situés passage du Monarque et 
les agents de la Ville ont donc été transférés à la Communauté de 
communes.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
n Mise en place d’une convention pour un guichet unique pour 

les entreprises/artisans du territoire communautaire à l’espace 
coworking de Gisors avec la CCI/CMA/CD27/Région Haute 
Normandie/Communauté de communes du Vexin Normand et 
Initiative Eure. 

n Mise en place d’une convention entre la Communauté de 
communes du Vexin Normand et Initiative Eure pour des prêts 
d’honneur pour les entreprises/artisans du territoire. 

LECTURE PUBLIQUE
n Approbation du 1er Contrat de Lecture Publique entre la 

Communauté de communes du Vexin Normand, la DRAC et le 
Département de l’Eure. 

n Approbation du projet d’établissement de la ludo-médiathèque 
communautaire située à Etrépagny.

CULTURE
Approbation du Contrat de Développement Culturel  avec le 
Département de l’Eure. 

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE
Validation d’une participation financière de la Communauté de 
communes pour une étude sur le devenir de la Vallée de la Lévrière.

VOIRIE
Approbation du règlement intérieur de voirie communautaire.

PETITE ENFANCE
Demande de subvention pour le futur LAEP (Lieu Accueil Enfant 
Parent) sur Gisors géré et porté par la Communauté de communes 
du Vexin Normand. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 JANVIER 2018 : 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
n Installation officielle des 5 nouvelles communes (Martagny, 

Bézu la Forêt, Château sur Epte, Courcelles-lès-Gisors et Boury 
en Vexin) et de leurs délégués communautaires au sein de la 
Communauté de communes du Vexin Normand. 

n Désignation des élus de la Communauté de communes dans 
certains syndicats mixtes (SIIVE, ...).

DATES DES PROCHAINS CONSEILS COMMUNAUTAIRES 
Horaire fixe : 18h

Jeudi 29 Mars 2018 : Gisors
Jeudi 12 Avril 2018 : Neaufles Saint Martin
Jeudi 31 Mai 2018 : Neaufles Saint Martin
Jeudi 5 juillet 2018 : Guerny
Jeudi 27 Septembre 2018 : Neaufles Saint Martin
Jeudi 22 Novembre 2018 : Bézu Saint Eloi
Jeudi 20 Décembre 2018 : Etrépagny

DATES DES PROCHAINS CONSEILS SYNDICAUX 
DE LA VOIE VERTE
Jeudi 14 juin 2018 à 17h : Mairie de Guerny (sous réserve) 
Délibérations principales : Animations pour la fête de la 
Voie Verte
Jeudi 29 Novembre 2018 à 17h : Mairie de Gasny (sous 
réserve) - Délibérations principales : DOB 2019, Bilan de la 
fête de la voie verte, …
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Ouverte depuis le 6 février 2018, la Ludothèque-Médiathèque d’Etrépagny, point d’ancrage 
de la collectivité, place le public au cœur de ses préoccupations en proposant des espaces 
dédiés à la vie culturelle et sociale. 

Elle propose à travers ses différents espaces l’accès à une offre diversifiée, suggérant 
ainsi une multitude d’activités : lire, écouter, voir, se distraire, partager, déambuler, jouer, 
réfléchir, se reposer… 
Ce lieu est à l’image des modèles culturels dits de « 3ème lieu » où l’on invite l’usager à se 
sentir un peu comme chez soi. 
Vous souhaitez vous inscrire ? Rien de plus simple ! Présentez-vous avec une pièce d'iden-
tité et un justificatif de domicile. Après inscription, vous pourrez emprunter des documents 
que vous pourrez garder 1 mois. L'équipe se fera un plaisir de vous faire découvrir cet 
espace de convivialité et de culture ! 

RENSEIGNEMENTS
3 rue Maison de Vatimesnil 
27150 Etrépagny
mediatheque@ccvexin-normand.fr
02 32 27 91 54

HORAIRES D’OUVERTURE
Mardi : 14h00 – 18h30
Mercredi : 09h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Vendredi : 14h00 – 18h30
Samedi : 09h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30

FOCUS SUR  
LA CARTE UNIQUE 
PASS’THÈQUE
Profitez dès à présent de la Pass’thèque, ou carte d’inscription unique, 
pour la bibliothèque communautaire Guy de Maupassant à Gisors et 
la Ludothèque-Médiathèque à Etrépagny. Grâce à cette carte, vous 
pourrez emprunter gratuitement livres, revues, CD, DVD…
Dans les bibliothèques communautaires, ce sont plus de  
50 000 documents qui vous attendent ! 

OUVERTURE
DE LA LUDOTHÈQUE- 
MÉDIATHÈQUE  
D’ETRÉPAGNY
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Surfant sur la tendance actuelle des livres-vagabonds, le service 
lecture publique de la Communauté de communes du Vexin 
Normand poursuit son action lancée en 2014 par la Médiathèque 
de la Communauté de commune du canton d’Etrépagny.

Outre le fait de favoriser la lecture publique, la Communauté de 
communes a plusieurs objectifs : 
• créer du lien entre ses bibliothèques et les par tenaires 

extérieurs ; 
• donner une seconde vie aux livres ;
• donner aux bibliothèques une visibilité supplémentaire dans la 

Communauté de communes.
Des livres tout public et en bon état sont déposés régulièrement 
dans les sites partenaires qui ont signé une convention avec la 
Communauté de communes. Ces documents peuvent alors être 
consultés sur place ou empruntés librement par les usagers sans 
aucune autre formalité. 
Le service lecture publique et plus particulièrement la Ludo-
thèque-Médiathèque d’Etrépagny, grâce à l’aide d’un jeune en 
mission de service civique et au soutien de la Direction des Af-
faires culturelles de Normandie, assure la totale mise en place et 
le suivi de ce projet dans les commerces, services et partenaires 
de cette action.

AUJOURD’HUI, VOUS POUVEZ DÉCOUVRIR LE LIVRE-SERVICE 
DANS LES LIEUX SUIVANTS : 
• La piscine intercommunale d’Etrépagny
• La Maison de Santé de la Communauté de communes à Etrépagny
• Le Garage Leroyer de Richeville
• L’agence postale d’Heudicourt
• La mairie de Longchamps
• L’agence postale de Morgny

LIVRE-SERVICE :  
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
RECHERCHE DE NOUVEAUX PARTENAIRES

QU’EST-CE QUE LE LIVRE-SERVICE ? 

C’est la mise à disposition gratuite et sans engagement de 
livres pour les clients ou les usagers de commerces, services 
ou partenaires du territoire communautaire.

RENSEIGNEMENTS 
Vous êtes commerçant, médecin, maire, etc. dans une commune 
du territoire et vous avez envie de mettre la lecture en valeur 
dans votre activité, contactez la Ludothèque-médiathèque 
d’Etrépagny au 02.32.27.91.54.
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PROGRAMME 

DIMANCHE 27 MAI – 16H30 – ÉGLISE DE GISORS

• Trio WANDERER : Jean-Marc PHILLIPS-VARJABEDIAN (violon), 
Raphaël PIDOUX (violoncelle), Vincent COQ (piano)

• Claude DEBUSSY : Trio en sol majeur
• Anton ARENSKY : Trio n° 1 en ré mineur op. 32 
• Franz SCHUBERT : Trio avec piano n° 1 en si bémol majeur op. 99 

SAMEDI 2 JUIN – 18H30 – ÉGLISE DE HÉBÉCOURT

• Augustin DUMAY (violon) et Christia HUDZIY (piano)

DIMANCHE 3 JUIN – 16H30 – ÉGLISE DE AUTHEVERNES

• Émile PARISIEN (saxophone) et Vincent PEIRANI (accordéon)
• S. BECHET : Egyptian Fantasy - Song of The Médina 
• H. LODGE : Temptation Rag 
• V. PEIRANI : Schubertauster - 3 Temps pour Michel'P 

SAMEDI 9 JUIN – 18H30 – ÉGLISE DE DANGU

• « De la Scala de Milan à Broadway » : 
Sylvia VADIMOVA (mezzo-soprano) et Dimitris SAROGLOU (piano)
S. PROKOFIE V, M. MOUSSORGSK Y, P. I. TCHAÏKOVSK Y,  
S. RACHMANINOV et standards de jazz

DIMANCHE 23 SEPTEMBRE – 16H30 
CHÂTEAU DE BOURY-EN-VEXIN (60)

• « Pinocchio »  : 
Éric WALLON (pianiste-récitant), Dominique PARAIN (piano) et 
Dimitris SAROGLOU (piano)
D’après le conte de Carlo Collodi sur des musiques de I. STRA-
VINSKY, M. MOUSSORGSKY, S. PROKOFIEV, A. KHATCHATU-
RIAN…

SAMEDI 17 NOVEMBRE – 18H30 – SALLE JACQUES BREL À ÉTRÉ-
PAGNY

• CINÉ-TRIO : Cyril BALETON (violon), Timothée OUDINOT
(hautbois) et Philippe BARBEY-LALLIA (piano)
Musiques de films célèbres avec projection photos des films 

CONCERTS DANS LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU VEXIN NORMAND

FESTIVAL DU VEXIN
2018

AUTRES ÉVÉNEMENTS 
CONSERVATOIRE  
DE GISORS
➜ Salle des fêtes de la Ville

Samedi 26 mai - Soirée Musiques Actuelles

Samedi 2 juin - Baba-Yaga (projet musique-danse-théâtre) 
d’après MAGMA - Mekanïk Destruktïw Kommandöh

Samedi 9 juin - Présentation des classes de théâtre

Lundi 11 juin - Bal Renaissance

Mercredi 13 juin - Concert chant Choral

Vendredi 15 juin - Bal folk

Samedi 16 juin - Fête du Conservatoire avec le Brass Band 
en Seine pour « le quizz du Conservatoire »

Samedi 23 juin - Spectacle chorégraphique

Depuis sa création en 2003, le Festival du Vexin poursuit l’objectif d’associer musique et découverte du patrimoine du Vexin. Pour cette 
16ème édition, le Festival organise plusieurs concerts et spectacles pour jeune public dans les communes des quatre départements du 
Vexin (Oise, Eure, Yvelines et Val-d’Oise).

Un cadre magique pour une programmation classique d’une grande exigence. Le Festival donne l’assurance de concerts inoubliables, 
à proximité du public, dans l’intimité des superbes églises du Vexin, et en toute convivialité avec les visites des villages ou les buffets 
campagnards auxquels les musiciens participent souvent.

LIVRE-SERVICE :  
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
RECHERCHE DE NOUVEAUX PARTENAIRES

TARIFS
Renseignements à prendre aurpès de votre mairie

www.festivalduvexin.com
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LA SAISON CULTURELLE DE GISORS

LE PETIT POUCET
DE SIMON FALGUIERES
Par la Compagnie Le K
Vendredi 13 Avril à 20h30

Le Petit Poucet guide les enfants spectateurs dans le cé-
lèbre conte de Perrault et nous apprend comment, l’enfant 
différent ramène la couleur et la musique des mots dans la 
maison de terre. Dans ce spectacle, Le K mêle le théâtre 
d’ombres, la marionnette, le jeu théâtral, et le conte pour 
créer une forme adressée à tous à partir de 7ans.
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Plein tarif : 16 € - Tarif réduit 11 € - www.collectifduk.fr

LA CRUCHE DE 
COURTELINE
Par la Compagnie L’envolée Lyrique
Samedi 14 Avril à 20h30

La Cruche nous fait passer du rire aux larmes par le biais d'une langue 
virtuose et ciselée. L’envolée lyrique avide de nuances s’est éprise de 
cette pièce controversée. Les surprises dramaturgiques dont elle fait 
preuve sont fascinantes. La musique est au cœur de l'action avec des 
arrangements d’airs d’opérette pour quatuor à capella...
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Plein tarif : 16 € - Tarif réduit 11 €

PEAU NEUVE
Par la Compagnie Sofia Label
Vendredi 20 Avril à 20h30

Associez deux voix, deux instruments, deux artistes-
chanteurs-musiciens. Pétrissez des textes finement 
ciselés, poétiques ou drôles autour de thèmes 
fédérateurs et intemporels.Versez la voix limpide 
et charismatique de l'espiègle Lili avec celle plus 

rocailleuse de Thierry. Assaisonnez de quelques trouvailles sonores. 
Saupoudrez abondamment d'émotion, de tendresse et de générosité. 
Vous obtenez "Peau Neuve", 1h20 de bonheur.
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Plein tarif : 20 € - Tarif réduit 15 € - www.liliplusthierry.com

CONCERT
FRANCO-AMERICAIN
DE SOPHIE ETIENNE & ROBERT HUGHES
Par la Section Musicale du Lycée Louise Michel de Gisors et 
la Naugatuck High School du Connecticut (États-Unis)
Mardi 17 Avril à 20h00

Sophie Etienne, Professeur de Musique au Lycée Polyvalent 
de Gisors et Robert Hughes, Professeur de Musique à la Nau-
gatuck High School (Connecticut, USA) proposent de mêler 
l’univers pop-rock aux notes d’un jazz band enthousiaste : 
de quoi insuffler les valeurs humaines de fraternité.
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Plein tarif : 3 € - Tarif réduit 2 € 
Contact : sophie.etienne@ac-rouen.fr - 02 32 27 69 80  
http://optionmusiquelouisemichel.e-monsite.com

DE SÉVILLE À BUENOS-AIRES,  
INVITATION AU VOYAGE...
Par l’Ensemble Almeida
Samedi 7 Avril à 20h30

Les cultures ibériques depuis Al Andalous, 
guitares, flûtes et percussions multiples 
sont au cœur de la création musicale et 
de l’inspiration poétique des deux côtés 
de l’Atlantique. Des chansons du Moyen-
âge espagnol jusqu’au tango argentin, ce 
voyage vous emmène également à la ren-
contre du flamenco et de la bossa-nova.

➜ Église Saint-Gervais Saint-Protais 
Plein tarif : 16 €- Tarif réduit 11 €

LE CHALET DE L’HORREUR 
DE LA TROUILLE 
QUI FAIT PEUR ! 
DE PATRICIA LEVREY
Par le Théâtre de la Passerelle
Vendredi 30 Mars à 20h45 et 
Samedi 31 Mars à 15h00 et 20h45

Cinq personnes (un député véreux accompagné d’un ami 
tremblant et lâche, une sulfureuse bombe sexuelle, une 
vieille fille illuminée et un journaliste peu scrupuleux) ont 
tous répondu à une mystérieuse invitation et se retrouvent 
en pleine montagne, prisonniers dans un chalet isolé...
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Entrée libre - www.theatrelapasserelle.com
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GRAND BAZ’ART
Festival international d’Art Marginal
Samedi 30 juin et dimanche 1er juil-
let de 10h30 à 19h
Vendredi 29 juin à 19h15 : Vernis-
sage ouvert à tous !

Pour sa 10ème édition, Le Grand Baz'Art 
investira plusieurs sites et permettra 

aux visiteurs de découvrir le beau patrimoine de la ville médié-
vale de Gisors (Eure) qui est devenue un lieu incontournable 
pour l’Art Marginal.
➜ Salle des fêtes de Gisors - Entrée libre - www.grand-

baz-art.fr 
Contacts : 
Jean-Luc Bourdila - 06 62 62 57 72 - contact@grand-
baz-art.fr 
Oana Amaricai - 407 43 63 16 92 - oana@grand-baz-art.fr

TABLEAUX DE FAMILLE
DE THIERRY LASSALLE
Samedi 5 Mai à 20h30

Marie, la soixantaine, séduisante, vit 
seule avec son fils Arthur, dans un ap-
partement orné de faux tableaux de 
maîtres achetés par feu son mari, es-
croc de haut vol. Rentrant un soir à l’im-
proviste, elle découvre son fils en com-

pagnie d’un séduisant quinquagénaire …et si ces tableaux 
de maîtres étaient authentiques … ?
➜ Salle des fêtes de Gisors 

Plein tarif : 20 € - Tarif réduit 15 €

RÉCITAL DE PIANO
Par Vanessa Wagner
Dimanche 13 Mai à 16h00

« De même que celle de Schubert, la musique 
de Schumann m’a depuis toujours émue, fas-

cinée, accompagnée, tandis que j’étais irritée par celle de Liszt, 
sa virtuosité tapageuse. C’est en fréquentant ses pièces tardives 
et mystiques que mon approche de sa musique a changé, au point 
d’en adorer certains cycles comme les Harmonies poétiques et re-
ligieuses.  (…) » Vanessa Wagner est une pianiste française. Elle 
obtient le 1er prix du Conservatoire National Supérieur de musique 
et de danse à 17 ans. En 1999, elle est nominée « révélation soliste 
instrumental de l’année » aux Victoires de la Musique classique. 
➜ Église Saint-Gervais Saint-Protais 

Plein tarif : 16 € - Tarif réduit 11 €

JOURNÉES NATIONALES 
DE L’ARCHÉOLOGIE
Samedi 16 et dimanche 17 juin

Les Journées Nationales de l’Archéologie ont pour ambition de 
sensibiliser le public à l’archéologie, à ses enjeux, à ses métiers, à ses 
méthodes et à ses lieux. La ville de Gisors s’inscrit de nouveau dans 
cette démarche à l’occasion de la 9ème édition des Journées Nationales 
de l’Archéologie. Les guides de l’Office de Tourisme invitent le public à 
découvrir ou redécouvrir deux sites majeurs du patrimoine de la ville : 
le Château et la Chapelle de la Léproserie.
➜ Château de Gisors • Chapelle de la Léproserie 

Contact : Accueil de la Mairie 02 32 27 60 60 
Renseignements et programme un mois  
avant l’événement
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2ÈME ED. DU FESTIVAL TOUT COURT !
Du vendredi 6 au dimanche 8 juillet

Le Tout Court !, c'est le festival du court métrage 
de Gisors. Il est dirigé (direction artistique et co-
mités de sélection) par des jeunes de 12 à 25 ans, 
encadrés par l’association « Pour un Festival Ci-
né-Jeunes » et par la mairie de Gisors. Il se veut 
un creuset pour inciter et favoriser la création 

audio-visuelle amateur et en atelier, notamment en milieu associatif 
et scolaire. 
➜ Salle des fêtes de Gisors - Tarif unique par séance : 3 € - Pass 

Festival (donne accès à toutes les séances) : 8 € 
http://toutcourtfestival.fr
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LA SAISON CULTURELLE DE GISORS

UN PORTRAIT MUSICAL 
DE PAUL-LOUIS ROUALLE 
DE BOISGELOU
Par les Meslanges
Samedi 9 Juin à 20h30

Un portrait musical de Paul-Louis 
Roualle de Boisgelou (1734-1806) : 
mousquetaire, violoniste, bibliothécaire 

de la Bibliothèque Nationale. Cet esprit des Lumières a contribué 
grandement à cataloguer, inventorier, classer les manuscrits et 
imprimés musicaux de notre Bibliothèque Nationale. 
➜ Église Saint-Gervais Saint-Protais 

Plein tarif : 16 € - Tarif réduit 11 € 
www.lesmelanges.org

˘ ˘



22 Culture
MARS
BAZINCOURT SUR EPTE
VEN. 30 : Pâques des anciens
BOURY EN VEXIN
VEN. 23 : Théâtre – la Compagnie du 
silence « Feu la Mère de Madame » de 
Georges Feydeau
CHÂTEAU SUR EPTE
SAM. 24 & DIM. 25 : Loto de l’école
ETREPAGNY
SAM.17 – 20H30 : Soirée années 80, par 
le Comité des fêtes (salle Jacques Brel)
HEUDICOURT
SAM. 31 – 20H : Loto – Asso « Réunir »
NOJEON EN VEXIN
SAM. 31 : Chasse aux œufs (enfants  
-12 ans) et goûter pour tous

AVRIL
BAZINCOURT SUR EPTE
LUN. 2 : Pâques des enfants
BEZU LA FÔRET
DIM. 15 : Randonnée de 6km et de 12km
BOURY EN VEXIN
DIM. 29 – à partir de 6h : Vide grenier 
(terrain de sport) – Renseignements : 02 
32 55 05 19
ETREPAGNY
SAM. 7 & DIM. 8 : Exposition de 
peinture, par l’ALC (Association Loisirs 
et Culture) (Mairie)
VEN. 13 – 20h30 : 7ème nuit du Jazz, par 
l’Ecole de Musique (salle Jacques Brel)
SAM. 14 – 20h30 : Soirée Cabaret, par 
l’Ecole de Musique (salle Jacques Brel)
DIM. 15 – 15h30 : Les Mosaïcales, par 
l’Ecole de Musique (salle Jacques Brel)
VEN. 20 – 20h30 : Pièce de théâtre « Le 
chalet de l’horreur de la trouille »(salle 
Jacques Brel)
SAM. 21 : Fête des fleurs et du jardin 
(Jardin public)
LE THIL EN VEXIN
DIM. 8 : Fête du Printemps organisée 
par l’association des écoles
NOJEON EN VEXIN
SAM. 14 : Loto de Printemps

MAI
BAZINCOURT SUR EPTE
MAR. 8: Commémoration
SAM. 19 : Concert Eglise Terre 
Harmonique
SAM. 26 : Fêtes des mères

CHÂTEAU SUR EPTE
DIM. 13 : Foire à tout
DANGU
DIM. 6 : Foire à tout
ETREPAGNY
DIM. 20 : Foire à tout – Foire au boudin
HEUDICOURT
MAR. 1ER – 13h30 : Pétanque (salle des 
fêtes)
SAM. 26 – 18h30 : Fête des mères (salle 
des fêtes)

JUIN
BAZINCOURT SUR EPTE
SAM. 23 : Feu d’artifice de la Saint-Jean
BEZU LA FÔRET
SAM. 30 : Fête de la Saint-Martin
BOURY EN VEXIN
SAM. 16 – à partir de 16h30 : Fête de 
la musique (place du Monument) – 
Renseignements : David 06 09 13 81 71
DANGU
DIM. 17 : Tournoi des vétérans au stade
SAM. 23 – 10h30 : Feu d’artifice  
au camping / Feu d’artifice de la 
Saint-Jean
ETREPAGNY
DIM. 3 : Fête de la peinture 
(salle Jacques Brel)
DU 15 au 18 : Fête patronale d’Etrépagny
VEND. 22 & SAM. 23 – 20h30 : Gala 
de danse de l’Ecole de Musique et de 
Danse (salle Jacques Brel)
DIM. 24 – 15h : Concert de musique de 
fin d’année de l’Ecole de Musique et de 
Danse (salle Jacques Brel)
MAINNEVILLE
SAM. 9 : 2ème éd. du Festival de la 
vallée de la Lévrière, co-organisé par 
les associations l’Avenir de la vallée 
de la Lévrière et Entre les lignes, en 
partenariat avec les comités des fêtes, 
associations et communes de la vallée
NOJEON EN VEXIN
VEN. 1ER : Verre de l’amitié pour tous à 
l’occasion de la Fête des mères et de 
la Fête des pères (un petit cadeau sera 
offert aux parents)
SAM. 23 : « Soirée villageoise »  
pour tous
VESLY
SAM. 23 : Randonnée pédestre avec 
haltes gourmandes. Réservation auprès 
de M. CAZE et Mme LEFEVRE au  
02 32 27 91 21 ou 06 07 41 52 36 - Tarif 15 e
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FOCUS SUR :  
« CINÉMA À 
LONGCHAMPS »
En avril 2017, la commune de Longchamps 
accueillait ses premières séances de cinéma 
à la salle des fêtes en partenariat avec 
l’association « Ciné Rural 60 » de Beauvais.

« En moins d’une année, nous avons réalisé 12 
projections, y compris une projection néces-
sitant les lunettes 3D », comptabilise Nicolas 
LAINE, Maire de la commune. Régulièrement, 
50 spectateurs viennent se divertir devant 
des films tout juste sortis des salles de ciné-
ma, à l’image du dernier Star Wars, ou encore 
« Epouse-moi mon pote ». Tous les films sont 
disponibles 3 semaines après leurs sorties en 
salle.
La philosophie de cette activité de cinéma est 
fondée sur une démarche active de rencontre 
des spectateurs et non sur une démarche pas-
sive d’accueil dans des équipements culturels 
spécialisés. Cette politique « hors les murs », 
les élus de Longchamps l’ont souhaitée, pour 
compléter l’offre culturelle sur la commune et 
ainsi faire en sorte que tous les citoyens soient 
égaux devant la pratique culturelle. 
Les tarifs appliqués sont accessibles à tous : 
3 € pour les – de 16 ans et 4 € pour les + de 
16 ans.

« Ciné Rural 60 », en partenariat avec la mairie 
et le centre socioculturel de Longchamps, mé-
langent les films populaires, le cinéma d’auteur 
ou encore les dernières productions sorties. 
« Il y a un équilibre à trouver dans ce que nous 
proposons à notre public et notre volonté de 
contribuer à développer la curiosité, l’ouver-
ture d’esprit et la sensibilité de chacun devant 
l’image», explique Lise DONARD BEN AOUN, 
Directrice du centre socioculturel.

INFORMATIONS
Les dates des prochaines séances sont 
présentes sur le blog communal sur le site 
mairiedelongchamps.wordpress.com.
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Le groupe Derichebourg 
compte 28 200 collaborateurs, 

et est présent dans 12 pays 
et sur 3 continents.

 

“Une ville
propre,
ça change
la vie ! ”

“Une ville
propre,
ça change
la vie ! ”

ZAC de la Marguerite,
27700 Les Andelys
Tél : 02.32.54.30.29
Fax : 02.32.54.27.19

Collecte et transfert de déchets ménagers, nettoiement urbain,
exploitation de déchetteries : Derichebourg Environnement propose aux collectivités 

une offre complète de services pour la gestion de la propreté.

Mais également pour les entreprises ou particuliers,
l’agence DERICHEBOURG POLYURBAINE des Andelys

met à votre disposition des caissons de 15m3 ou 30m3 pour l’évacuation de vos 
déchets verts, encombrants, gravats, DIB,… 

www.derichebourg.com

PLOMBERIE - SANITAIRE
Chauffage - Ramonage

                  Tuyauterie industrielle
Plancher chauffant - Energies renouvelables

4, chemin des Marais - 27660 BERNOUVILLE
Tél. 02 32 55 11 19 - pascal.guillaume283@orange.fr

Pascal GUILLAUMEBédée

Amboise

St-Ouen

St-Martin 
du-Vivier

4 sièges régionaux
12 cuisines centrales

Des prestations personnalisées 
et un savoir-faire reconnu 
dans la livraison 
de repas 
en restauration 
collective

Cuisine évolutive est une solution de restauration proposée par Convivio

Convivio NORMANDIE/PICARDIE  
Le Château de Bois Himont 
76 190 BOIS HIMONT I 02 35 95 80 49
service.commercial@convivio.fr

www.convivio.fr

de restauration

groupe1er

dans l’Ouest de la France

indépendant
30+de

d’expérience
années convives

220 000
servis chaque jour

2 rue Cappeville
27140 Gisors

Tél : 02 32 27 63 63
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RUE DU BOULOIR

27140 GISORS

02 32 27 31 47
Décorer • Bricoler • Aménager • Jardinier
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Face à la Jardinerie Derly
27420 LES THILLIERS EN VEXIN 

Tél .02 32 27 56 10  
www.lafermederly.fr

Ouvert du Mercredi au Dimanche
De 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h00

La Ferme Derly
Marché Gourmand

Face à la Jardinerie Derly
27420 LES THILLIERS EN VEXIN 

Tél .02 32 27 56 10  
www.lafermederly.fr

Ouvert du Mercredi au Dimanche
De 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h00

La Ferme Derly
Marché GourmandFace à la Jardinerie Derly

27420 LES THILLIERS EN VEXIN 
Tél .02 32 27 56 10  

www.lafermederly.fr

Ouvert du Mercredi au Dimanche
De 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h00

La Ferme Derly
Marché Gourmand

LANGLOISSARL
entreprise

Electricité Générale
Chauffage Electrique

Automatisme de Portail
Alarmes

Eclairage Public
12 rue de l’Artisanat - 27150 ETREPAGNY

Tél. 02 32 27 08 06

GARAGE LABOULLE
AGENT RENAULT

Carrosserie
Réparation toutes marques

Vente de véhicules neufs et occasions

9, rue Paul Doumer - 27150 ETREPAGNY
Tél. 02 32 55 72 68  - Fax : 02 32 55 47 82


